
 

 

                                                                                                                                              Le 30/03/2018 

Paris - Vallée de la Marne vote son budget 
 

Réunis hier soir en Conseil communautaire, les élus de Paris – Vallée de la Marne ont adopté à l’unanimité des 
suffrages exprimés, le budget 2018. 

Un budget qui s’élève à 188,6 millions d’euros. Dans cette enveloppe, 137,9 millions d’euros seront consacrés au 
fonctionnement, dont 118 millions d’euros pour les dépenses réelles de fonctionnement (conservatoires, piscines, 
espaces verts, médiathèques, …) et 50,7 millions d’euros pour l’investissement dont 20,7 M€ d’équipements. 

L’agglomération Paris-Vallée de la Marne fait également le choix d’accompagner 59 associations et partenaires 
pour un budget global de 4,1 millions d’euros. Cette politique s’inscrit dans une volonté affirmée de développer 
et de renforcer des partenariats essentiels avec les acteurs locaux qui font vivre le territoire.  

Malgré la baisse conséquente des recettes, les élus de Paris – Vallée de la Marne sont parvenus à construire un 
budget équilibré qui respecte 5 objectifs principaux :  

- maîtriser et rationnaliser les dépenses de fonctionnement, 
- maintenir les taux de fiscalité des habitants de Paris Vallée de la Marne, 
- favoriser le désendettement afin de dégager les marges de manœuvre nécessaires à l’équilibre du budget 

dans les années à venir, 
- respecter les obligations contractuelles prévues dans la Loi de Programmation des Finances Publiques 

2018-2022, 
- maintenir un programme d’investissement ambitieux (plus de 20 millions d’euros) dont 2 160 000 € pour 

l’aménagement du Pôle gare à Vaires-sur-Marne, 1 271 500 € pour l’amélioration de l’habitat social et 
privé, 4 894 630 € pour les études et les travaux du conservatoire de musique intercommunal de Pontault-
Combault, ouverture prévue en 2019, 1 483 000 € pour l’aménagement de l’école de musique Saint Hubert 
à Chelles. 

Pour Paul Miguel, Président de l’agglomération Paris – Vallée de la Marne, « dans un contexte national 
extrêmement contraint pour les collectivités territoriales, nous faisons le choix d’investissements ambitieux 
pour répondre aux besoins de nos habitants et au développement de notre territoire. Nous parvenons à 
poursuivre au quotidien nos actions et à maintenir un service public de qualité. Nous pouvons 
collectivement en être fiers. » 

 

 

  

    


